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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Auvergne-Rhône-Alpes  
 
 

Lyon le 29/10/2021 

 

 

 

DECISION DREETS/T/2021/73 portant affectation des agents de contrôle dans les Unités de 

Contrôle de l’inspection du travail de la Direction Départementale de l’Emploi du Travail, des 

Solidarités et de la Protection des Populations du département de la Savoie et gestion des 

intérims 

 

 

La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région 

Auvergne Rhône-Alpes, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R.8122-9 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 18 juin 2019 portant création et répartition des Unités de Contrôle de 

l'Inspection du travail au sein de la région Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu la décision de la DREETS/T/2021/50 du 29 juin 2021 relative à la localisation et délimitation des 

unités de contrôle et des sections d’inspection au sein de la direction départementale de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, 

Vu la décision de la DREETS/T/2021/26 du 1
er
 avril 2021 portant affectation des agents de contrôle 

dans les unités de contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi du 

travail, des solidarités et de la protection des populations du département de la Savoie et gestion des 

intérims, 

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi du travail, des solidarités et de la protection 

des populations du département de la Savoie 

 

DECIDE 
Article 1 :  
Sont nommés responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi du 

travail, des solidarités et de la protection des populations du département de la Savoie les agents 

suivants : 

- Unités  de contrôle 1 – Est : Monsieur FOURMEAUX David 

- Unité de contrôle 2 – Ouest :  

 

 

 

Article 2 :  
Sans préjudice des dispositions de l’article R8122-10-1 du code du travail et conformément aux 

dispositions de l’article R8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la 

direction départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département de la Savoie les agents suivants : 

 

Unité de Contrôle 1  -  Est 

Section 1-1 : Monsieur Kenzi CHAACHOUA, inspecteur du travail 

Section 1-2: Monsieur Pierre BOUCHEZ, inspecteur du travail  

Section 1-3: Monsieur Guillaume COMPTOUR, inspecteur du travail 

Section 1-4: Madame Gaëlle ICHTERTZ, inspectrice du travail 

Section 1-5: Monsieur Damien CRAUK, inspecteur du travail 

Section 1-6: Monsieur Hubert GUIRIMAND, inspecteur du travail  

Section 1-7: Section non pourvue 

Section 1-8: Monsieur Jean-Luc CASTELAIN, inspecteur du travail. 
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Unité de Contrôle 2  -  Ouest 

Section 2-1: section non pourvue  

Section 2-2: Madame Marie COGNE, inspectrice du travail 

Section 2-3: Madame Ophélie MANTELET, inspectrice du travail 

Section 2-4: Monsieur Yohann DESHAYES, inspecteur du travail  

Section 2-5: Monsieur Michel BENOIT, inspecteur du travail  

Section 2-6: Monsieur Thibault OLIVA, inspecteur du travail  

Section 2-7: Monsieur Grégory GIUFFRIDA, inspecteur du travail.  

 

Article 3 : absence ou empêchement des inspecteurs du travail 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 2 ci-

dessus, et sauf décision expresse définissant pour une durée déterminée une organisation de l’intérim 

particulière, l’intérim des sections d’inspection du travail est organisé selon les modalités ci-après : 

 

Unité de contrôle 1-EST 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-1 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-4 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 1-5 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8, 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-2 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-4 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 1-5 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8 ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-3 est assuré par l’inspectrice du travail de la section 

1-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 

1-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 1-8 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1 ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2. 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section 1-4 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1 ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2 ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-5 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2 ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-4. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-6 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-8 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 ou, en 
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cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-4 ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 1-5. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-8 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-4 ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 1-5 ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6. 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 

l'Unité de Contrôle 1-Est faisant ainsi obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 

ci-dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 

- l’inspectrice du travail de la section 2-2, 

- l’inspectrice du travail de la section 2-3, 

- l’inspecteur du travail de la section 2-4, 

- l'inspecteur du travail de la section 2-5, 

- l'inspecteur du travail de la section 2-6, 

- l’inspecteur du travail de la section 2-7. 

 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de la 

direction départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département de la Savoie faisant ainsi obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 

ci-dessus, l'intérim est assuré  par le responsable de l'Unité de Contrôle 1-Est 

 

 

 

Unité de contrôle 2-OUEST 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section 2-2 est assuré par l’inspectrice du travail de la section 

2-3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 

2-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail par intérim de la 

section 2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 2-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 2-7, 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section 2-3 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

2-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail par intérim de la 

section 2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 2-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 2-7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 

section 2-2, 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-4 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 2-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-7 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 2-2 ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la section 2-3, 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-5 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

2-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-7, 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 2-2 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la section 2-3 ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 2-4,  
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L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-7 est assuré par l’inspectrice du travail de la section 

2-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la section 

2-3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 

2-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-5 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-6, 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 

l'Unité de Contrôle 2-Ouest faisant ainsi obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités 

fixées ci-dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 

 

- l’inspecteur du travail de la section 1-1, 

- l’inspecteur du travail de la section 1-2, 

- l’inspectrice du travail de la section 1-3, 

- l’inspecteur du travail de la section 1-4, 

- l’inspecteur du travail de la section 1-5, 

- l’inspecteur du travail de la section 1-6, 

- l’inspecteur du travail de la section 1-8. 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de la 

direction départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la protection des populations du 

département de la Savoie faisant ainsi obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 

ci-dessus, l'intérim est assuré  par le responsable de l'Unité de Contrôle 1-Est 

 

Article 4 : intérim de la section vacante 1-7 : 

L’intérim de la section vacante 7 de l’Unité de Contrôle 1-Est (section 1-7) sera organisé selon les 

modalités suivantes à compter du 01/12/2021: 

- le secteur correspondant à la communauté de communes de la Chambre (regroupant les  

communes de La Chambre, La Chapelle, Montaimont, Montgellafrey, Notre Dame du Cruet, 

Saint Alban des Villards, Saint Avre, Saint Colomban des Villards, Saint Etienne de Cuines, 

Saint François Longchamp, Saint Martin sur la Chambre, Saint Rémy de Maurienne) sera 

suivi par Pierre BOUCHEZ, inspecteur du travail de la section 1-2, 

 

- le secteur correspondant à la communauté de communes Cœur de Maurienne Arvan 

(regroupant les communes de Saint-Jean-de-Maurienne, Albiez-le-Jeune, Albiez-Montrond, 

Fontcouverte-la-Toussuire,  Jarrier, Montricher-Albanne, Montvernier, Saint-Jean-d'Arves, 

Saint-Julien-Mont-Denis, Saint-Pancrace, Saint-Sorlin-d'Arves, La Tour-en-Maurienne, 

Villarembert, et Villargondran) sera suivi par Damien CRAUK, inspecteur du travail de la 

section 1-5, 

 

- le secteur correspondant à la communauté de communes Maurienne Galibier (regroupant les 

communes de Saint-Michel-de-Maurienne, Orelle, Saint-Martin-d'Arc, Saint-Martin-de-la-

Porte, Valloire et Valmeinier) sera suivi par Kenzi CHAACHOUA, inspecteur du travail de la 

section 1-1, 

 

L’intérim en cas d’absence ou d’empêchement des inspecteurs du travail assurant le contrôle des 

entreprises et des chantiers ressortissant de ces communes est organisé selon les modalités définies à 

l’article 3 pour l’Unité de Contrôle 1-Est. 

 

Article 5 : intérim de la section vacante 2-1 : 

L’intérim de la section vacante 1 de l’Unité de Contrôle 2-Ouest (section 2.1) sera organisé selon les 

modalités suivantes à compter du 01/11/2021: 

- La partie de la commune d’Aix les Bains correspondant aux zones IRIS Marlioz (730080403), 

Chantemerle-Saint Pol (730080402), Tir aux pigeons (730080401), Saint Simond 

(730080302), et Centre-ville Nord (730080101) sera suivie par Ophélie MANTELET, 

inspectrice du travail de la section 2-3, 
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- La commune de la Motte-Servolex sera suivie par Grégory GIUFFRIDA, inspecteur du travail 

de la section 2-7, 

 

- Les communes d'Entrelacs, La Biolle, Saint-Ours, Chanaz, Chindrieux, Conjux, Ruffieux, 

Vions, Saint-Pierre-de-Curtille, Motz et Serrières-en-Chautagne  seront suivies par Michel 

BENOIT,  inspecteur du travail de la section 2-5, 

L’intérim en cas d’absence ou d’empêchement des inspecteurs du travail assurant le contrôle des 

entreprises et des chantiers ressortissant de ces secteurs ou communes est organisé selon les modalités 

définies à l’article 3 pour l’Unité de Contrôle 2-Ouest. 

 

Article 6:  
 

La présente décision se substitue à la décision DREETS/T/2021/26 portant affectation des agents de 

contrôle dans les unités de contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du département de la Savoie, et 

gestion des intérims, et est applicable à compter du 1
er
 novembre 2021. 

 

 

Article 7 :  
La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités de la région 

Auvergne Rhône-Alpes et le directeur départemental de l’emploi du travail, des solidarités et de la 

protection des populations du département de la Savoie sont chargés de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Savoie. 

 

 

La Directrice régionale 

 

 

 

 

   Isabelle NOTTER 
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